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La tour de Reilhac 

Coordonnées mairie 

Informations pratiques 

Coordonnées : 
Mairie 
Place Jean Costes  
12330 MOURET 
Tel : 05.65.69.82.86 - Fax : 05.65.69.96.55 
E.mail : mairie.de.mouret1@wibox.fr 
     mairiedemouret@orange.fr (prochainement) 
Site : www.mouret-aveyron.fr 
Heures d’ouverture : 
Lundi, mercredi, vendredi : 9 h à 12 h 
Mardi, jeudi : 13 h 30 à 17 h 30 
Permanences du maire :  
Vendredi après-midi, samedi matin (sur rendez-
vous). 

Etat civil 2013 
Naissances :  
- KHENOUS Ilyes, le 8 juin 
- BRUGIE Luce, le 26 juillet 
- GUERBER Mathilde, le 12 septembre 
- FOULQUIER Jordan, le 15 décembre  
Décès sur la commune : 
NOURRY Maurice, le 31 janvier 
Transcription de décès : 
BARDOU Alfred, le 27 avril 
TALLEC Julien, le 11 septembre 

Quelques dates à retenir 

Vendredi 19 et samedi 20 juillet : Rallye moto 
du Dourdou 

Dimanche 3 août : Fête du Grand Mas : déjeuner 
aux pieds de veau, vide grenier toute la journée et 
souper-bal avec poule farcie. 

Jeudi 7 août : Randonnée « au Clair de Lune ». 
Départ 18 h 30 salle des fêtes du Grand Mas.  

Jeudi 14 août : Randonnée « Sur les traces des 
enfarinés ». Départ 10 h de Sénepjac.  

Samedi 23 et dimanche 24 août : Fête de 
Mouret : moules-frites le samedi soir animé par 
"Place du village". Dimanche : déjeuner aux tripoux, 
soupe au fromage ou escargots. Concours de 
pétanque et initiation aux arts du cirque l’après-
midi ; souper-spectacle-bal en soirée. Ball-trap toute 
la journée. 

Du 3 au 14 Septembre : Courant d’arts en 
culottes Courtes au Grand Mas  

6, 17, 18, 20 juillet, 3, 10, 12, 15, 17 août, 7, 14, 
21, 28 septembre, 5 octobre : divers concert en l’é-
glise de Mousset ou Saint Jean Le Froid. 

Vendredi 17 octobre : Café littéraire, musical et 
artistique ayant pour thème « L’Espagne » à Mouret 
à 20 h 30.  

Dimanche 2 novembre : Fête de la Saint-Amans 
au Grandmas. 

Décembre : Père noël au Grand Mas. 
 
Vous trouverez plus d’informations sur notre site 

www.mouret-aveyron.fr dans la rubrique agenda. 

Du 16 janvier au 15 février 2015, le recensement de 
la population aura lieu sur notre commune. 
L’agent recenseur se présentera chez vous pour distribuer 
les questionnaires. Il viendra les récupérer ou vous 
pourrez les déposer en mairie. Vous aurez également 
la possibilité de choisir le recensement en ligne. 
L’Insee est le seul organisme habilité à exploiter les 
questionnaires. Ils ne peuvent donc donner lieu à 
aucun contrôle administratif ou fiscal.  
Toutes les personnes y ayant accès (dont les agents 
recenseurs) sont tenues au secret professionnel.  

Le transport scolaire 
De la maternelle à la terminale, sur sa zone de com-
pétence, le Conseil général organise les transports 
scolaires des jeunes aveyronnais. Votre enfant peut 
soit être transporté par les véhicules affrétés par le 
Conseil général, par les autocars régionaux et par 
le train, soit bénéficier d’une aide au transport, 
suivant les critères définis au règlement départemental 
sur l’organisation et le financement des transports 
scolaires.  
A partir du 3 juin vous pouvez demander la carte de 
transport scolaire de votre enfant directement en 
ligne sur le site internet du Conseil Général dédié 
aux transports scolaires à l’adresse :                   
transports.aveyron.fr. (Possibilité de payer en ligne.) 
Vous pouvez également effectuer votre demande 
via un formulaire papier. Vous pouvez le télécharger 
sur le site ou le retrouver dans les mairies du 
département et au service des transports du Conseil 
général. Dans ce cas, vous devez joindre, impérati-
vement, le chèque du montant correspondant. Le mot du maire 2 
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collaborer avec le tissu associatif, et rendre accessible et 
lisible nos projets et actions à ceux qui le souhaitent. 
L’esprit qui anime collectivement l’équipe municipale 

et la vision que nous avons de l’avenir de notre commune 
sont garants de notre réussite. Je sais pouvoir compter sur 
la contribution de chacun au travail collectif avec 
enthousiasme et détermination. 
Nous partageons une même volonté d’apporter le 

meilleur de nous même au service de notre commune et 
de notre communauté de communes Conques-Marcillac. 
L’engagement politique exige à la fois un sens aigu de 

la chose publique, une attention particulière pour la vie de 
ses concitoyens et le respect permanent de l’intérêt 
général. Faire ce choix, c’est s’investir profondément au 
service du bien commun et de la collectivité. 
C’est ce à quoi nous nous engageons. 
 

Gabriel ISSALYS 

Désignés en mars dernier par le vote démocratique, 
l’équipe « Bien vivre à Mouret », vous renouvelle ses 
remerciements pour la confiance que vous lui avez 
massivement accordée. 
Nous devons, au cours de ce mandat de six ans, décliner 

en actions concrètes nos orientations largement diffusées 
et explicitées au cours de réunions publiques. Elles 
s’inscrivent dans la continuité du travail réalisé au cours 
des précédentes mandatures, et je remercie tous ceux qui 
y ont contribué. 
Notre ambition, préserver notre cadre de vie rural et 

faire progresser notre démographie. 
Notre fil conducteur, agir pour améliorer la vie 

quotidienne de nos concitoyens. 
Notre engagement, maîtriser les équilibres financiers et 

limiter l’augmentation de la fiscalité, si nécessaire, à celle 
de l’inflation. 
Notre méthode, concerter, écouter les habitants, 

La vie communale 

Le mot du maire 

Le budget 
 

* Détails transfert organismes extérieurs : Contribution Communauté de communes Conques-Marcillac : 6 851 € ; Syndicat Vallée Dourdou :        
3 418 € ; Service incendie départemental : 6 888 €. 
** Détails opérations d’investissement : dont reste à réaliser : 85 885 € ; dont investissement 2014 : 147 044 € (qui se décomposent 
comme suit : Bâtiments publics : 9 500 € ; Toiture église du Grand Mas : 40 000 € ; Eclairage public : 24 300 € ; Enfouissement réseau du 
Grand Mas : 20 200 € ; Aménagement entrée Est du Grand Mas : 38 385 € ; Signalétique village du Grand Mas : 8 000 € ; Pont de la 
Loubatière : 8 500 €; Monument aux morts de La Garibal + sécurité RD 22 : 24 450 € ; Voirie : 59 594 €.  

 

FONCTIONNEMENT  

DEPENSES   RECETTES  

Postes budgétaires MONTANT  Postes budgétaires MONTANT  

Administration générale  67 989,00 Recettes fiscales  99 127,00 

Entretien Voirie  55 960,00     

Entretien bâtiment 17 732,00 Dotations État  236 624,00 

Transport scolaire 15 000,00     

Frais de personnel  64 226,00 Revenu des immeubles  38 000,00 

Indemnités élus  17 500,00     

Transfert organismes extérieurs * 17 157,00 Divers produits  14 824,00 

Subventions associations  5 804,00     

Subventions écoles  16 575,00     

Intérêts emprunts 12 000,00     

Excédent de fonctionnement  98 632,00     

TOTAL  388 575,00 TOTAL 388 575,00 

INVESTISSEMENT  

DEPENSES   RECETTES  

Postes budgétaires MONTANT  Postes budgétaires MONTANT  

Solde investissement reporté  35 431,00 Excédent fonctionnement 2014 98 632,00 

Remboursement des emprunts  61 500,00 Report solde fonctionnement 2013 140 910,00 

Opérations d’investissements ** 232 929,00 Remboursement TVA 19 195,00 

    Subventions 23 600,00 

    Produits de cession  23 000,00 

    Divers produits  24 523,00 

TOTAL  329 860,00 TOTAL 329 860,00 

TOTAL GENERAL 718 435,00 TOTAL GENERAL 718 435,00 

La communauté des communes 

Le bureau de la Communauté de Communes de 

Conques-Marcillac. 
 
Présidence : Jean-Marie Lacombe (Claivaux 

d’Aveyron) 
1ere vice présidence : Anne Gaben-Toutant 

(Marcillac-Vallon) 
2ème vice présidence : Bernard Lefebvre (Saint 

Cyprien-sur-Dourdou) 
3ème vice présidence : Gabriel Issalys (Mouret) 
4ème vice présidence : Paul Goudy (Sénergues) 
5ème vice présidence : Jacques Sucret (Valady) 
6ème vice présidence : Daniel Raynal (Balsac) 
7ème vice présidence : Jean-Louis Alibert (Salles-

la-Source) 
8ème vice présidence : Christian Pouget (Pruines) 
 
La représentation de vos conseillers municipaux 

(titulaire et suppléant) dans les différentes 

commissions. 
 
Commission Finances / budget principal :  

 Président : Jean Marie-Lacombe,  
 Représentants : Gabriel Issalys (T) ;  
          Brigitte Comboul (S) 
Commission Assainissement : 

 Président : Jacques Sucret, 
 Représentants : Michel Cambaly (T) ;  
          Vincent Gimalac (S) 
Commission Finances assainissement : 

 Président : Jacques Sucret 
 Représentants : Michel Cambaly (T) ;  
          Vincent Gimalac (S) 
Commission Développement économique et 

numérique 

 Président : Anne Gaben-Toutant 
 Représentants : Laurent Carles (T) ;  
          Gabriel Issalys (S) 
 

Commission Bâtiments 

 Président : Daniel Raynal 
 Réprésentants : Jean-Michel Costes (T) ; 
          Fernand Castanier (S) 
Commission Déchets ménagers : 

Président : Gabriel Issalys 
Représentants : Claudine Bosc (T) ;  
     Fernand Castanier (S) 
Commission Equipements sportifs : 

 Président : Gabriel Issalys 
 Représentants : Alain Druart (T) ;  
          Josette Lesueur Le conte (S) 
Commission Voirie : 

 Président : Christian Pouget 
 Réprésentants : Gabriel Issalys (T) ;  
          Sébastien Foulquier (S) 
Commission Service à la personne / Défense des 

services 

 Président : Paul Goudy 
 Représentants : Alain Druart (T) ;  
          Gabriel Issalys (S) 
Commission Enfance / Jeunesse 

 Président : Bernard Lefebvre 
 Représentants : Sylvie Lestrade (T) ;  
         Jérôme Costes (S) 
Commission Tourisme 

 Président: Jean-Louis Alibert 
 Représentants : Josette Lesueur Le Conte (T) ; 
         Brigitte Comboul (S) 
Commission Culture 

 Président : Anne Gaben-Toutant 
 Représentant : Pauline Hayma (T) ;  
        Chantal Foulquier (S) 
Commission Communication 

 Président : Jean-Marie Lacombe 
 Représentant : Chantal Foulquier (T) ;  
         Sylvie Lestrade (S) 
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Les travaux 

 
Dans cette rubrique nous allons vous énumérer les 

différents travaux réalisés en 2013 sur la commune de 
Mouret. Si vous avez eu l’occasion de traverser de long 
en large la commune de Mouret, vous aurez certainement 
remarqué nombre de changements liés aux différents 
aménagements réalisés l’an dernier. 
Ayant terminé les travaux du stade de foot (vestiaires, 

parking), nous avons lancé les travaux de finition de la 
zone constructible du Grand Mas. Les travaux de viabilisa-
tion réalisés, la phase aménagement paysager débute par la 
réfection des murs de clôture sur voirie coté Est. Nous 
avons tenu à conserver un aspect pierres sèches à ces ou-
vrages pour respecter une uniformité à ceux réalisés dans le 
village. Ces travaux font partie tout comme les planta-
tions qui seront réalisées cet automne, de l’aménage-
ment ultime de la zone et sont de même que la première 
phase, financés par la vente des lots. 

Zoom sur un des producteurs 

Au lieu-dit « les Azagats », de « azaguer » qui 

voudrait dire avoir les pieds dans la boue et cet 

hiver, les anciens n’avaient pas tort… 

 
La ferme compte 32 ha de limons sableux entre la 

vallée du Dourdou (à 300 m d’altitude) et la com-
mune de Rodelle (à 10 km et 550 m d’altitude). 
 
Mireille, originaire de Haute Savoie, a pris la 

succession de Pierre COMBES en juillet 1996, seule 
alors que Benoit était encore salarié. L’intégration au 
pays fut aidée par nos voisins agriculteurs et 
l’entraide qui lie nos petites structures peu éloignées 
les unes des autres. La Cuma ne manqua pas 
d’intégrer Mireille au conseil d’administration, le 
temps de quelques années avant qu’elle n’avoue 
préférer ses vaches aux tracteurs… C’est toujours 
d’actualité pour ceux qui la connaisse ! Ce sont 
autant d’éléments qui nous ont permis de rester dans 
un pays qui est devenu le nôtre. 
 
En 2006, Benoit (un compatriote à Dany Boon !) 

la rejoint avec un projet de transformation 
fromagère. Entre temps, la ferme en système 
ensilage maïs et herbe avec 25 « noires et 
blanches » évolue et le cheptel passe progressivement 
à la montbéliarde (18 aujourd’hui), l’ensilage est 
remplacé par de l’enrubannage et le foin prend une 
part plus importante. Enfin la ferme passe en 
agriculture biologique en 2007. Depuis, l’homéopathie 
et les huiles essentielles soignent nos vaches, formation 
à l’appui avec le GIE ZONE VERTE. La fromagerie 

est terminée en 2010 et en mars arrivent les premiers 
yaourts. La montbéliarde apporte beaucoup à la 
qualité du fromage de même que l’alimentation à 
base de prairies multi-espèces à Villecomtal et de 
prairies naturelles à La Pomarède. 
 
En 2013, 7 000 litres ont été transformés ; en 2014 

quelques 10 000 litres seront transformés en yaourts, 
yaourts à boire, en faisselle et fromage blanc avec 
des spécialités aux confitures (myrtille, fraise etc…). 
La commercialisation se fait essentiellement en 
direct, à la ferme (De 11 h à 13 h tous les jours), 
mais aussi avec un magasin de producteurs que nous 
tenons à tour de rôle, le PANIER PAYSAN de 
Nuces. Nous faisons partie aussi d’AMAP 
(associations de consommateurs qui se regroupent 
autour de paniers de légumes bio), avec Bozouls, 
Saint Côme d’Olt, Aubin et le panier vert de Rignac. 
Désormais nous avons intégré un groupe d’agri-
culteurs et de consommateurs qui a créé un site de 
vente sur internet, il s’agit des « loco-motivés ». Là 
aussi chacun son tour, nous livrons les 13 points 
relais avec le camion tout autour du Grand Lévézou. 
Nous intervenons aussi auprès d’écoles qui organisent 
des repas en agriculture biologique. 
 
Un parcours de 18 ans bientôt, l’âge de raison pour 

la ferme, sans doute pas encore. Une ferme qui n’a 
pas grandi en surface ; mais qui nous a grandi au 
regard de l’expérience humaine et des échanges sur 
ce chemin parcouru. 
 

Mireille et Benoit NYS 

La ferme des AZA LAIT 

Les travaux sur les murs d’entrée du côté Est devraient 
être repris cet automne par l’entreprise de maçonnerie 
COSTES d’Espeyrac. Elle a été aussi mandatée pour 
réparer la croix du presbytère.  
Dans le courant de l’année 2013 le parquet de la salle 

des fêtes de Mouret a été entièrement refait ainsi que la 
dalle coté bar. Le comité et le conseil ont choisi de réaliser 
ces travaux dans la pure tradition (lambourdes et parquet 
chêne) pour respecter les demandes des danseurs toujours 
nombreux à s’y défouler. Nous tenons à maintenir en état 
et améliorer les salles des fêtes et bâtiments communaux 
en suivant au jour le jour les normes de plus en plus dra-
coniennes en matière de sécurité et ce en respectant les pré-
conisations des bureaux de contrôles. 

Début 2014, sur les routes de Belmontels, Pratpistès, 
Mousset (de la Volte au Théron), Servayrès et La 
Bessière ont eu lieu des travaux d’élagage au lamier. Ces 
travaux permettent de dégager la route pour faciliter le 
passage des camions et d’assainir la voirie en période 
hivernale en diminuant les zones propices aux formations 
de verglas. Des conseillers municipaux et des riverains 
n’ont pas hésité à donner un « coup de main » aux 
employés communaux de Mouret et de Pruines à 
l’enlèvement des branches et bois coupés. 

 

Une entraide depuis plusieurs années déjà s’est mise en 
place entre notre commune et celle de Pruines pour réaliser 
toutes sortes de travaux nécessitant un surcroit de main 
d’œuvre a un moment donné… par exemple au moment 
de réaliser les travaux de goudronnage. 
Des travaux de réfection de voirie sur la route de 

Fontbousquet seront réalisés cet été. Après les fossés et 
le dérasement des accotements le goudronnage intégral 
sera effectué. Mais auparavant en concertation avec la 
mairie de Muret le château, un virage dangereux ayant 
cédé depuis quelque temps pourrait être élargi. 
Dans l’automne 2014, c’est la toiture de l’église du 

Grand Mas qui va être quasi totalement refaite.  
Au niveau de l’église de Saint Jean le Froid, l’Entreprise 

DELAGNES de Nauviale est chargée de protéger le 
vitrail qui a été rénové, ainsi que de sécuriser la porte 
d’entrée. 
Fin juillet, (en période sèche) sera réalisé la réfection 

des parapets du pont de la Loubatière. Ces travaux sont 
réalisés conjointement avec la mairie de Pruines copro-
priétaire de l’édifice. Ces réfections sont confiées à l’en-
treprise de maçonnerie LACOMBE. 
En septembre 2014, cette même entreprise débutera la 

réfection du mur surplombant le monument aux morts de 
la Garibal.  
Un aménagement de la voie piétonne reliant le lotissement 

à la route départementale (au pied du monument) est aussi 
à l’étude et sera certainement réalisé en partie au même 
moment. 
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Une page d’Histoire 

Emigration en Argentine 
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Jusqu’en 1880, tout se passe bien en Aveyron pour 
les viticulteurs du Marcillacois qui vendent leur vin 
sur Decazeville. 
Mais voilà que cette fameuse année, l’insecte 

parasite du phyloxéra, venu d’Argentine, arrive de la 
Lozère. Il descend la vallée du Lot et remonte à 
Marcillac provoquant la désolation. En quelques 
années, le vignoble aveyronnais est presque anéanti. 
A cause de cela, Jean-Amans MARCENAC, frère 

de mon arrière grand-père se retrouve rapidement 
dans une situation difficile pour lui, son épouse et 
leurs trois enfants. Jean-Amans né en 1843 à Reyrolles 
est employé comme vigneron dans la vallée de 
Grand Combe. 
Après quelques années sans grand travail, il décide 

avec sa famille de partir pour l’Argentine le 13 
décembre 1887. Ils vont rejoindre à Pigüé le groupe 
des premiers émigrants aveyronnais partis trois ans 
plus tôt. 
Il ne sont pas les seuls de la famille à partir pour 

l’Amérique. Un frère de mon grand-père, Louis né 
en 1870 part pour l’Argentine en 1889. Au bout de 
trois années : plus de nouvelles, et après des recherches 
faites par le gouvernement Argentin, il est porté 
disparu une dizaine d’années plus tard. 
Une sœur de Jean-Amans, mariée à un TOURNIE 

de Sanou (à 1,5 kilomètre de Reyrolles) voit partir sa 
fille mariée à un BURG de Rodelle pour l’Argentine 
en 1906. Il ont une importante descendance à Pigüé. 
Dans ma jeunesse, j’entends parler de temps à 

autres des cousins d’Argentine. Hélas, les années 
passent et les souvenirs s’effacent. Toutefois en 
juillet 1983, revenant des champs avec mon épouse 
nous trouvons un mot glissé sous la porte « Ce sont 

Vos représentants 

vos cousins d’Argentine qui sont passés vous voir, 
nous sommes à l’hôtel Concorde à Rodez » 
Aussitôt je prends le téléphone, mais il n’est pas 

possible de se voir car ils partent le lendemain matin 
de bonne heure pour Monaco. Cependant il nous 
invitent à nous rendre l’année d’après soit en 1984, 
à Pigüé pour les festivités du centenaire célébrées le 
4 décembre. Avec ma mère, nous voila partis pour 
l’Argentine et se sont d’heureuses retrouvailles, des 
souvenirs échangés en occitan et la promesse de 
recevoir bientôt des Piguesses à Reyrolles. 
Effectivement en 1986, les premiers argentins 

arrivent et c’est assez régulièrement que nous en 
accueillons. Après quatre voyages en Argentine, je 
pensais ne plus y retourner. Mais voilà une nouvelle 
raison d’y revenir. Un de mes cousins Georges a 
décidé en 2009 de faire un essai de plantation de 
vigne, sans succès, comme les premiers aveyronnais 
qui avaient tenté eux aussi de planter, mais avaient 
abandonné à cause des gelées tardives du printemps. 
Après lui avoir indiqué sur sa ferme, un endroit me 

paraissant mieux approprié, il plante au printemps 
suivant, soixante mille pieds de vigne avec succès. Il 
ne me reste plus maintenant qu’à aller faire les vendanges 
à Pigüé. Au mois de mai, l’an passé, mon cousin 
Michel est arrivé avec la première bouteille de ratafia 
de Pigüé et un litre de vin. 
Chaque année, Pigüé se souvient de ses origines et 

fête le 1er dimanche de décembre l’anniversaire de 
l’arrivée des premiers colons. Depuis une quinzaine 
d’années est réalisé à cette occasion une omelette 
géante de 15 000 œufs avec la confrérie de Bessières 
(Haute-Garonne) qui rassemble environ dix mille 
personnes. 
 

Henri MARCENAC 
  

 

 

Les commissions extérieures 

 

Communauté de Communes Conques-Marcillac 
ISSALYS Gabriel 
CAMBALY Michel 
 
Syndicat Intercommunal d'Energies du Départe-
ment de l'Aveyron (SIEDA) 
ISSALYS Gabriel 
CARLES Laurent (suppléant) 
  
Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau 
potable de Muret le Château (SIAEP) 
ISSALYS Gabriel 
DRUART Alain 
LESUEUR LE CONTE Josette (suppléante) 
COSTES Jérôme (suppléant)  
 
Vallée du Dourdou-Conques (SIAH) 
CAMBALY Michel 
LESUEUR LE CONTE Josette 
CARLES Laurent (suppléant) 
CASTANIER Fernand (suppléant) 
 

Représentant SMICA 
ISSALYS Gabriel 
 

Représentant de la défense 
FOULQUIER Chantal 

Les différentes commissions communales 
 

Travaux (bâtiments et voirie) 
BOSC Claudine 
CAMBALY Michel 
CASTANIER Fernand 
COMBOUL Brigitte 
COSTES Jean-Michel 
GIMALAC Vincent 
 

Communication 
BOSC Claudine 
COSTES Jean-Michel 
FOULQUIER Chantal 
HAYMA Pauline 
LESTRADE Sylvie 
 
Centre Communal d'Action Sociale 
Délégués du conseil municipal 
BOSC Claudine 
CARLES Laurent 
COMBOUL Brigitte 
LESTRADE Sylvie 
 
Transports scolaires - Ecoles 
COSTES Jérôme 
DRUART Alain 
GIMALAC Vincent 
ISSALYS Gabriel 
 
SAFER 
CAMBALY Michel 
COSTES Jérôme 
FOULQUIER Sébastien 
GIMALAC Vincent 
 

Associations 
BOSC Claudine 
COMBOUL Brigitte 
DRUART Alain 
HAYMA Pauline 
ISSALYS Gabriel 
LESTRADE Sylvie 
 

Sectionnaux du Grand Mas 
CAMBALY Michel 
GIMALAC Vincent 
FOULQUIER Sébastien 
ISSALYS Gabriel 

1er rang : Claudine Bosc, Fernand Castanier, Josette 
Lesueur Le Conte, Chantal Foulquier, Michel 
Cambaly, Brigitte Comboul, Sylvie Lestrade. 
2ème rang : Sébastien Foulquier, Jean-Michel Costes, 
Vincent Gimalac, Alain Druart, Gabriel Issalys, 
Jérôme Costes, Laurent Carles. 
Absente : Pauline Hayma. 

Roberto, Henri et Michel Marcenac 



 
Page 6 

 
Page 5 

Les 20 ans de l’EVMP 

- la force de l’équipe 3 grâce à sa bonne ambiance ; 
- la « renaissance » de l’école de foot, suite à la 

mise en sommeil de « Plateau Dourdou » ; 
- la création de vestiaires neufs avec une réflexion 

sur un agrandissement de l’aire de jeu et un éclairage 
conforme pour jouer des matches en soirée sur le 
terrain de Mouret. 
Aujourd’hui, le club évolue toujours avec trois 

équipes en séniors. Une équipe de vétérans a vu le 
jour, il y a un peu plus de 5 ans, pour maintenir une 
forme olympique à tout âge. Certains jeunes de 
différentes catégories jouent en collaboration avec 
« Foot Vallon ». D’autres ont un effectif assez 
important pour pouvoir avoir une équipe au sein du 
club.  
Le conseil d’administration fait de son mieux pour 

réaliser des animations extra sportives, pour récolter 
le maximum de fonds afin d’assurer un bon fonctionnement 
du club. L’entente arrive à bien fonctionner grâce à 
l’investissement de l’ensemble des joueurs et le 
soutien des collectivités locales. Ce qui fait la force 
de ce club, c’est la jeunesse des équipes séniors qui 
apporte joie et bonne humeur autant sur le terrain 
qu’à l’extérieur… 
Le 28 juin dernier, le club a fêté cet évènement 

historique : « 20 ans de l’EVMP ». Un grand 
moment de partage et de retrouvailles a eu lieu 
grâce à l’invitation de tous les anciens joueurs et 
dirigeants de ces 20 ans. 
 

L’équipe sportive 

 L’entente Villecomtal-Mouret-Pruines a été créée 
le 14 juin 1994. L’association entre deux clubs 
existants, le club de Mouret-Pruines, présidé à cette 
époque par Gabriel ISSALYS et le club de 
Villecomtal, orchestré par Yves BONY, a donné 
naissance à cette entente. Ces deux derniers ont donc 
assuré la coprésidence de cette nouvelle association. 
Du coup, en septembre 1994, début de la saison de 
foot, l’Entente Villecomtal-Mouret-Pruines a débuté 
avec trois équipes séniors et une école de foot ayant 
des équipes complètes allant des débutants 
jusqu’aux juniors (- de 20 ans). Par la suite, 
concernant l’école de foot, notamment dû à un 
manque de joueurs, une association a été envisagée 
avec le club existant « Plateau Dourdou ». 
Durant ces 20 ans, plusieurs personnes ont été 

présidents pour assurer le bon fonctionnement de ce 
club. C’est Jean-Pierre GARRIC qui a succédé à la 
coprésidence. Cyrille FABRE a pris la suite, suivi de 
Nicolas MOUYSSET jusqu’à la saison dernière. 
Aujourd’hui, une nouvelle coprésidence a vu le jour 
pour la saison 2013/2014 avec Vincent REGIS et 
Jean-Marc PICOU. 
Ces 20 dernières années, des faits marquants ont 

eu lieu dans le club comme : 
- la montée de l’équipe 1 en promotion de 

première ; enchaînée de beaux parcours en ½ finale 
de Coupe d’Aveyron, 8ème de finale en Coupe du 
Midi ainsi qu’une montée en 1ère division ; 
- l’équipe 2 s’est fait remarquer en montant en 

2ème division ; 

Les associations 

Courant d’art en culottes courtes 

Médiévale du Languedoc, 5 rue de l'Olivier 11000 
Carcassonne, 04 68 71 21 17. Il est également à La 
Maison du Livre à Rodez, à la Librairie Folle 
Avoine à Villefranche, à Marcillac (OT et Vallon de 
Cultures). Possibilité de s'adresser à Jean-Marie 
Catusse, 05 65 44 53 80 jeanmarie.cat@orange.fr 

Les résultats des recherches archéologiques et his-
toriques conduites de 1998 à 2004 à Mouret par un 
collectif de chercheurs de la Société HADES et de 
l'Université de Toulouse II-Le Mirail viennent d'être 
publiées dans un numéro spécial d'Archéologie du 
Midi Médiéval. 
Après avoir présenté le contexte et le déroulement 

de la recherche, ce document, expose les cadres géo-
graphiques, territoriaux et démographiques, la for-
mation, et l'organisation de la Coseigneurie, les bâti-
ments, l'église, les maisons, pour les différentes pé-
riodes 1030-1299, 1300-1560 suivies par « Le re-
nouveau architectural » et le déclin (1560-1774). 
Cet ouvrage richement illustré se termine par une 

synthèse évoquant l'intérêt d'une recherche qui a 
« confronté les données des archives et celles de la 
recherche archéologique », « un village de non 
paysans », « une agglomération de châteaux et de 
tours », « le coeur d'une coseigneurie », « une archi-
tecture castrale aveyronnaise » et de nombreuses et 
riches annexes. 
Il est en vente à 33 € au Centre d'Archéologie 

Pour sa troisième édition, le festival « COURANT 
D’ART en culottes courtes » co-organisé par l’association 

Capucine de Mouret et l’association Familles rurales 
de Marcillac reprend ses marques au Grand Mas du 
3 au 14 septembre 2014. 
Du 3 au 10 septembre, des ateliers de création 

artistiques menés par différents artistes et interve-
nants culturels sont programmés. 
Vendredi 12 septembre, soirée rencontre à 20h30 : 

"comptines et jeux de doigts" avec Pascale Chauvac, 
musicienne de la compagnie Pauses Musicales. 
Bonheur des petits mais aussi des grands, un univers 
plein de finesse et fantaisie à redécouvrir et partager. 
Samedi 13 septembre, à partir de 14 h : animations, 

ateliers, spectacles, lectures et musique seront à 
l’honneur et un repas-concert avec le groupe Zaman 
Zaman finalisera cette journée riche en évènements ! 
Dimanche 14 septembre, 15 h 30 : cette année le 

festival se clôturera par un ciné-goûter pendant 
lequel nous ferons découvrir des courts-métrages 
d’animation en famille. 

 
Pauline HAYMA 

Une coseigneurie au fil des siècles : Mouret en Rouergue 

 

 


